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ouverture de compte
Identité

Interlocuteurs

renseignements juridiques

références bancaires

ARARAT Client

Adresse de facturation Adresse de livraison si différente

Raison Sociale Raison Sociale

Dirigeant

N° siret

IBAN

TVA

BIC

NAF

Domiciliation
Bancaire

Direction

Encours autorisé : ........................... Vaut acceptation de nos conditions générales de vente ci-après.

Tél. mail

Tél. mail

Adresse Adresse

Resp. Achats

Complément Complément

Code Postal Code PostalVille Ville

Pays Pays

Mode de réglement :

Conditions de réglement :

Chèque Exonération de TVA

Comptant

Virement Merci de joindre obligatoirement un RIB

30 J. Net 30 J. Fdm 45 J. Fdm

Facture électroniqueSi vous souhaitez recevoir vos factures par mail merci de bien vouloir cocher la case 

Le paiement de votre première commande s’effectue comptant par virement à la commande.
Après l’ouverture de votre compte, et sous réserve d’un dossier complet et validation par notre service financier, les commandes suivantes 
seront à régler selon les conditions indiquées ci-dessous .

Votre encours maximum sera déterminé par notre assurance crédit et notre service financier.
Toute facture en attente de réglement ou dont l’échéance serait dépassée bloque automatiquement votre compte et l’exécution de vos nou-
velles commandes.

Tél. Tél.Fax. Fax.

Personne
à contacter

Personne
à contacter
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2/2

Conditions générales de vente

1. COMMANDE
Toutes les commandes de nos clients emportent adhésion sans réserve a 
nos conditions générales de vente, et ceci quelles que soient les conditions 
contraires qui peuvent figurer sur ces commandes, à moins qu’elles n’aient 
été acceptées par nos soins. Toute commande est considérée ferme après 
acceptation et confirmation de notre part.

2. LIVRAISON
Délais de livraison moyens : J+12, à réception de la commande. Ces délais sont 
donnés à titre indicatif. Aucune pénalité pour retard de livraison ne peut être 
demandée. Les retards qui ne sont pas de notre seul fait (grèves, intempéries, 
... ) ne donnent pas droit à des dommages et intérêts, annulation de la vente 
ou refus de livraison au profit de l’acheteur.
Nous nous réservons la faculté de procéder à des livraisons de façon globale. 
En toute hypothèse, la livraison dans les délais ne peut intervenir que si le 
client est à jour de ses obligations à l’égard de la société Ararat
Nos marchandises voyagent aux risques et périls de l’acheteur, quels que 
soient le mode de paiement et le mode de livraison convenus, à qui il appartient 
de vérifier à l’arrivée le bon état des marchandises. Les réclamations faites 
par l’acheteur à l’occasion d’une livraison ne seront admises que si elles sont 
formulées en détail au moment de la réception de la marchandise sur le 
récépissé du transporteur et confirmées par écrit au transporteur par lettre 
recommandée sous trois jours conformément à l’article L 133-3 du code du 
commerce. Les mentions « sous réserves», « sous réserves de déballage», 
etc. n’ont aucune valeur si la marchandise n’a pas été reconnue défectueuse 
dans les conditions ci-dessus.
En cas de livraison reconnue défectueuse, notre responsabilité est strictement 
limitée à l’obligation de remplacer le produit reconnu défectueux

3. PRIX
Nos prix s’entendent hors taxes, emballage compris. Mode d’expédition 
CHRONOFRESH Ambient 13 (frais de port en sus.) commandes pour la France 
métropolitaine. Pour la Corse Franco transitaire (Frais de port en sus.). 
La société Ararat s’accorde le droit de modifier ses tarifs à tout moment. 
Toutefois, elle s’engage à facturer les marchandises commandées sur la base 
du tarif en vigueur au moment de la passation de la commande par le client. 
Toute remise pour évènement fera l’objet d’une négociation et sous condition 
de votre accord.

4. CONDITIONS DE PAIEMENT
Il est convenu que toutes nos marchandises sont vendues avec réserve de 
propriété (loi du 12 Mai 1980) jusqu’au paiement complet du prix. En application 
de l’article 31 de l’ordonnance du 1er décembre 1986 relative à la liberté des 
prix et de la concurrence, tout rabais ristourne dont le principe est acquis lors 
de la vente doit faire l’objet d’un accord écrit signé par un responsable de la 
société Ararat

DÉLAIS DE PAIEMENT : 30 jours fin de mois au domicile du vendeur. Modalités 
de paiement: chèque, transfert bancaire.
Pénalités pour retard de paiement à hauteur de 3 fois le taux légal. En outre 
le retard ou le défaut de paiement d’une facture ou d’une échéance non 
seulement rend exigible toutes les factures échues ou non mais encore 
autorise le vendeur à suspendre toute commande en cours ou à refuser toute 
nouvelle commande.

5. DROITS DE PROPRIÉTÉ INTELLECTUELLE IDENTITÉ DE MARQUE ARARAT ET 
CONCEPT BOUTIQUE ARARAT
Le vendeur conserve la propriété des marchandises vendues jusqu’au 
paiement effectif de l’intégralité́ du prix. Le défaut de paiement de l’une 
quelconque des échéances, peut entrainer la revendication des biens. 
L’acheteur s’engage en conséquence à assurer les marchandises vendues au 
profit de qui il appartiendra contre tous les risques de perte, détérioration et 
dommages qu’elles peuvent courir ou occasionner à compter de leur réception. 
Tant que le prix n’est pas intégralement payé, l’acheteur, doit individualiser les 
marchandises vendues. A défaut d’individualisation le vendeur peut exiger le 
règlement immédiat des marchandises ou reprendre celles en stock.

6. Stockage
Compte tenu des caractéristiques de nos marchandises, il est de la 
responsabilité de l’acheteur de veiller à ce qu’elles soient stockées dans des 
conditions optimales de température, de 15 à 25 degrés au sec. La société 
Ararat ne peut donc pas être tenue pour responsable d’un entreposage 
effectué dans de mauvaises conditions.

7. JURIDICTION
Les présentes conditions générales régiront seules nos ventes et excluent 
toute clause contraire dans les conditions du client. En cas de contestation, 
les tribunaux de notre siège seront seuls compétent

Ararat Torréfaction Artisanale de fruits secs
25, Allée de la Grande Bastide Cazault, 13012 MARSEILLE
Tél. 04 91 87 31 25
maisonararat@yahoo.fr
SIRET : 493 095 954 00019
TVA : FR 444 930 959 54

INFORMATION PRODUITS : allergènes
Nos Délices peuvent contenir des traces de : fruits coque, gluten, lait, oeuf 
sésame, moutarde

Les présentes conditions générales de vente s’appliquent aux marques et produits commercialisés par la société Ararat.

Ararat Torréfaction Artisanale de fruits secs - maisonararat@yahoo.fr - SIRET : 493 095 954 00019 - TVA : FR 444 930 959 54

04 91 87 31 25 25 allée de la gde Bastide Cazaulx 13012 Marseille

Cachet / Signature / Date
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